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Livraison à la statistique et validation

Groupe d’accompagnement Harmonisation des registres
Neuchâtel, 14 septembre 2017
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Etat des livraisons

Livraison Nombre de 
communes

L2-16 2289 2282 7 - -

L3-16 2287 2280 7 - -

L4-16 2287 2280 7 - -

L1-17 2255 2251 4 - -

L2-17 2240 2198 42 - -

- Le nombre de communes en statut 
jaune est stable (exception: GE).

- Les délais de livraison ne sont pas 
toujours respectés.

- Des cantons n’accomplissent pas leur 
devoir de surveillance des livraisons et 
d’intervention auprès des communes.
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Erreurs récurrentes

N° Erreur Nb de personnes
L1-16       L2-17

623.36 Le bâtiment est sans usage d’habitation. 3’600 2’800
74.1 Il n’y a ni EWID ni HH-ID (numéro de ménage). 3’550 1’450
431.6 La catégorie d’étranger n’est pas attribuée alors que la personne 

réside depuis plus de 6 mois dans la commune.
1’900 1’250

11.5 NAVS13 manque. 1’300 800
623.1 EGID manque. 900 650
625.1 EWID manque. 1’000 600
431.7 La catégorie d’étranger n’est pas attribuée alors qu’il y a une durée 

de validité qui est indiquée.
400 400
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Remarques concernant certains caractères

Lieu de destination inconnu
- Lorsque la commune ne dispose pas de cette information, elle ne doit pas saisir 

n’importe quel lieu de destination.
- Si le seuil d’acceptation est dépassé pour cette erreur, il y a des exceptions qui sont 

consenties dans les cas justifiés. 
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Date de décès
- Si la date de décès n’est pas connue de manière précise, une période durant laquelle le 

décès a eu lieu est alors indiquée, avec date de début et date de fin (par ex. 31.3 - 1.4)
- Il y a une différence entre les anciennes et la nouvelle version eCH-0020
- Avant la version 3.0: Infostar livre seulement la date de fin de période à la commune.
La commune ne peut livrer que cette date à d’autres administrations
S’il y a deux champs dates dans l’application (de, à): la date de fin est saisie deux fois.

- Dès la version 3.0: Infostar livre la période décès à la commune.
S’il y a deux champs dates dans l’application (de, à): la saisie peut être faite normalement
La commune décide elle-même quelle date doit être transmise à d’autres services.

- Une adaptation du Catalogue des caractères est nécessaire.

Remarques concernant certains caractères
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Catégorie d’étrangers
- Nous recevons toujours des données dans lesquelles la catégorie d’étrangers n’est pas 

attribuée, alors qu’une date de validité du permis est indiquée.
- Si la commune ne dispose pas de cette information (en particulier pour les personnes 

en séjour dans la commune), elle ne doit pas indiquer de date de validité.
- La date de validité est d’ailleurs facultative dans le schéma.

Remarques concernant certains caractères
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Coopération avec l’ASSH

- L’Association suisse des services des habitants (ASSH) offre un cours de base pour les 
administrations communales, qui donne une vue d’ensemble des principaux aspects des 
procédures d’annonce aux communes.

- Un nouveau thème sera proposé par l’OFS dans ces cours: les livraisons à la statistique, 
la validation et les questions dans ce domaine.

- Début: dès l’été 2018.
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Questions


